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• Aire de jeux 

Soucieuse de mettre à disposition un lieu sécurisé de 

rencontres et de divertissements pour les enfants, la 

municipalité a décidé de rénover l’Aire de Jeux, située aux 

abords du plateau sportif.  
 

La réfection de l’Aire de Jeux se déroulera à l’automne 2019. 

Durant les travaux, son accès sera totalement interdit aux 

enfants et aux adultes. 
 

Le parc sera composé d’une structure principale avec toboggan, 

d’un portique avec 4 agrès, d’un pont tarzan, d’un filet à 

grimper, d’un jeu sur ressort et d’une balançoire à bascule. 

Il sera destiné aux enfants de 2 à 12 ans. 
 

Pour limiter les risques d’accident, le revêtement  au sol sera 

réalisé en dalles amortissantes. Le coût global de cette 

opération est estimé  à 21 200 € (HT) dont 45 % seront pris en 

charge par une subvention de la Préfecture du Val d’Oise au titre 

de la Dotation d’Equipement des  Territoires Ruraux. 

CADRE DE VIE 

Jacques BEAUGRAND 

Maire de Cléry-en-Vexin 

Madame, Monsieur, 

Voici venue la fin du mois de 

juillet : nous sommes au cœur 

de l’été. Certains sont en 

vacances, d’autres attendaient 

le mois d’août avec impatience, 

beaucoup passeront l’été dans 

notre village.  
 

L’été est une saison pour 

prendre un peu plus son 

temps, c’est l’occasion de se 

balader, de découvrir 

autrement notre belle 

commune. Aussi, je vous invite 

à parcourir les jolis sentiers qui 

sillonnent notre village. 
 

L’été, c’est aussi le soleil, et 

plus spécialement cette année, 

la sécheresse. Les deux 

épisodes récents de canicule 

nous incitent à plus de 

solidarité et d’attention envers 

nos voisins et nos proches, et 

également à protéger les 

ressources en eau en adoptant 

des gestes écocitoyens dans 

notre vie quotidienne. 
 

 

Je souhaite à chacun et 

chacune d’entre vous de 

passer un bel été en France ou 

ailleurs…  

LOISIRS 

Pour la quatrième édition du 

concours photo « Le Vexin français 

dans l’objectif » qui se déroule du 28 

juin au 30 septembre 2019, le Parc 

naturel régional du Vexin français 

met à l’honneur l’eau, sous toutes 

ses formes, grâce aux quatre 

catégories suivantes : 

▪ L’eau au cœur des paysages 

▪ Activités au fil de l’eau  

▪ Milieux humides et Écosystèmes 

▪ Patrimoine hydraulique  

Contact: Léa PETARD - 01.34.48.65.94 

l.petard@pnr-vexin-francais.fr 

A compter du 1er septembre 2019, les tarifs de 

location de la salle du Préau seront les suivants : 

  Tarif 

 

Habitants du village  

  

200  € 

 

Hors commune  

  

350  € 

La capacité d’accueil de la salle du Préau est 

limitée à 40 personnes. L’heure limite d’utilisation 

est fixée à 2h00 du matin et les locataires sont 

tenus de modérer le niveau sonore à partir de 

22h00 par respect pour le voisinage. 

• Location de salle 

VIE LOCALE 



• Bacs de collecte des ordures 
 

Le SMIRTOM du Vexin a conclu un nouveau 

marché afin de poursuivre la distribution des 

bacs de collecte sur l’ensemble du territoire. 

Cette prestation se déroulera en 3 phases. 
 

▪ Les usagers ayant émis une réclamation 

auprès du syndicat seront contactés 

individuellement par courrier et un rendez-

vous de livraison sera fixé avec ceux-ci. 

▪ Les usagers n’ayant pas reçu leurs bacs ou 

ayant besoin d’un ajustement pourront faire 

leur demande via un site internet dédié ou 

via un numéro vert. 

▪ A partir de janvier 2020, les nouvelles 

demandes ou les demandes de 

remplacement se feront sur le site internet.  

La livraison des bacs se fera de septembre à 

décembre 2019 du lundi au vendredi (de 08h00 

à 19h00) ou le samedi (de 08h00 à 12h00). 

Lors de la séance de conseil municipal du 

27 juin 2019, les élus clérysiens ont validé  le 

transfert de la compétence Assainissement à la 

communauté de communes Vexin Centre à 

compter du 1er janvier 2020. 

ASSAINISSEMENT 

CITOYENNETÉ 

• Inscription sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter aux élections municipales 

2020 (scrutins les 15 et 22 mars 2020), vous 

pouvez déposer votre demande d’inscription 

sur les listes électorales jusqu’au vendredi 

7 février 2020. 
 

Les inscriptions peuvent se faire soit en ligne 

soit via l’imprimé Cerfa 12669*02 disponible en mairie ou téléchargeable 

sur le site service-public.fr. 
 

Afin que votre inscription soit prise en compte, les documents à fournir 

sont les suivants : 

▪ Formulaire d’inscription en ligne ou Cerfa 12669*02 

▪ Photocopie d’un titre d’identité et de nationalité en cours de validité 

▪ Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

En cas de situation individuelle particulière, n’hésitez pas à contacter le 

secrétariat de mairie. 

TRAVAUX 

Dans le cadre de ses compétences, la 

communauté de communes Vexin Centre assure 

l’entretien de 120 kilomètres de routes 

identifiées comme d’intérêt communautaire. Il 

s’agit, en particulier, des axes assurant la liaison 

entre les communes du territoire. 
 

Au titre du Programme Voirie 2019, la 

communauté de communes assurera la réfection 

totale de la rue du Calvaire au cours de 

l’automne. 
 

En complément de ces opérations pluriannuelles, 

un programme de « point à temps » permet de 

réparer ponctuellement la chaussée, là où elle a 

subi des dégradations, nids de poule, faïençages, 

arrachements. 

• Réfection de voirie 

Les bureaux de la mairie de 

Cléry-en-Vexin seront fermés 

du lundi 5 août au mercredi 

28 août 2019 inclus.  

Pour ne pas être pris au dépourvu, nous vous 

invitons à anticiper toutes vos démarches 

administratives. 

• Secrétariat de Mairie 

Mairie de Cléry-en-Vexin — Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique 

•Horaires d’ouverture 

La mairie de Cléry-en-Vexin vous accueille le lundi, 

le mardi, le jeudi et  le vendredi de 9h à 12h et le 

jeudi de 17h à 19h. Elle est fermée le mercredi. 
 

Monsieur le maire reçoit sur rendez-vous. 

•Contacts 

Par téléphone :  01 34 67 42 38 

Par fax :   01 34 67 43 98 
 

Site internet : http://www.clery-en-vexin.fr 

Page Facebook: http://www.facebook.fr/cleryenvexin 

Comment nous contacter ? 

•Transfert de compétence 

•Enjeux et priorités 

Suite aux études menées en 2018 par le cabinet AMODIAG, le conseil 

municipal s’est fixé comme objectif de diminuer les pollutions liées à 

l’assainissement collectif. Parmi les enjeux majeurs identifiés, la 

municipalité souhaite mettre en œuvre un programme de travaux en 

2019 et 2020 sur les périmètres suivants : 

▪ Réhabilitation du réseau d’assainissement sur certains tronçons 

▪ Création d’une aire de stockage des boues déshydratées 

▪ Mise en conformité des branchements en domaine privé 
 

Dans le cadre d’un appel d’offres conjoint avec la commune de Nucourt, 

les deux communes ont choisi la société SETEC HYDRATEC pour les 

accompagner dans le suivi des travaux. 
 

Les riverains ayant déjà mis en conformité leur branchement sont invités 

à se faire connaître en mairie. 

VIE QUOTIDIENNE 


